
Recommendation T/SF 3
(Puerto de la Cruz 1974, revis6e h Stockholm 1977

Edition du 1‘r d.$cembre 1977

relative aux services et facilitr$s pour Ies personnes handicapdes

Recommendation propos.4e par le Groupe de travail T/GT 7 <<Services et facilites >)

[voir documents de la R&union extraordinaire de la Commission (<T&16comtnunicationsn
i Puerto de la Cruz (1974): Doc T(74)16, Annexe 4.32 et pour Ie texte

revis6, le document CEPT, fascicule 111/1977 (Stockholm), pages . ..-. ..]

Texte de ia recommendation revisie adoptie par la Commission {( Tihommutrications n.

<<La Conf&ence europ~enne des Administrations des postes et des tdk!communications,

Consid&ant

. que chacun doit avoir la facult~ de communique avec d’autres personnes au moyen
des services et facilit& de t&16communications;

— que l’u.iiisation des services et facilit& de tWcommunication constitue pour Ies per-
sonnes handicapt!es un important moyen de communication avec le monde extt$-ieur;

— que les personnes handicap~es sent souvent incapable de faire usage des services et
facilit& de t&16communication mis A la disposition du public ou dprouvent des diffi-
cult& & s’en servir;

— que les personnes handicapdes ne ferment qu’une faible partie de la population;

— qu’ttant donnf l’importance rtduite du march~, les services et facilit& offerts aux
personnes handicapies ne peuvent pas toujours $tre exploitt$ d’une mani&-e rentable;

— que les personnes handicaptes ignorent souvent qu’il existe des services et facilitt!s de
ttWcommunication adapttfs ~ leur condition.

Recommande

Aux Administrations membres de la CEPT

— de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour dormer aux personnes handicaptes la
facdt~ de prendre part aux services de td~communication, moyennant la mise A leur
disposition de facilit& spfciales;

— d’assurer elles-m$mes le ddveloppement et la mise en cmvre de telles facilit& OU, A
dtfaut, d’inciter les organisms reconnus — dent 1’activit& est consacrde aux person-
nes handicap~es — i se charger de cette t~che;

— de tenir compte, en d4ployant ces activit&, des services et facilit& mentionn& clans
I’annexe de la prt$sente Recommandarion;

— de tenir compte, en collaboration avec les organisms responsables, des principes et
des m~thodes permettant de satisfaire les besoins des personnes handicap+ es, m$me
clans Ies cas OL ces services et facilit& ne sent pas rentables;

— de tenir compte des besoins des personnes handicap~es, lors de la conception des
&quipements de t&14communication destin& A une utilisation g4n&ale;

— de prendre des mesures appropri~es sur le plan publicitaire de mani~re A ce que les
organisations reconnues soient inform~es de l’existence des services et facilit& offerts
aux personnes handicapbes. >>

Remarque:
Le statut de la CEPT n’impose pas aux Administrations membres I’obligation d’apPli -
quer Ies Recommendations de la Conference.
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ANNEXE

Cat4gorie
de handicap

1.

2.

Cdcit+ totale

Ctcitd partielle

Equipment

1.1.

1.2.

1.3.

1.4.

1.5.

1.6.

1.7.

1.8.

1.9.

Poste h cadran
d’appel avec collier
en braille

Autocommutateur
priv+ ~ standard
spdcial pour des
personnes aveugles

Equipment
d’entralnement

Fentes sur
le cadran

Indicateurs de taxe
pour les personnes
aveugles
(compteurs
en braille)

Dispositif
automatique
d’appel

Postes
tklkphoniques
mont& clans des
ascenseurs

Assistance & titre
gratuit d’une
op&atrice

Sonde ‘
photosensible

Description

Dispositif spt$cial s’adaptant directe-
ment sur le cadran d’un poste t.W-
phonique ordinaire

Equipment avec des pointes d’ex-
ploration sptciales permettant aux
personnes aveugles ou partiellement
aveugles de travailler comme op&a-
trices clans des autocommutateurs
priv&

Une institution munie d’tquipement
d’entralnement or!r les personnes
aveugles peuvent recevoir une for-
mation d’op&atrice clans des auto-
commutateurs priv&

Deux fentes sent faites sur Ie bord
du cadran d’appel, p. ex. entre les
chiffres 3 et 4, et 7 et 8

[ndicateurs de taxe avec la taxe de
la communication en braille

Mis en fonction, ce dispositif t$tablit
automatiquement une communica-
tion i un num&o d’abonni mLmo-
risd p. ex. quand on appuie sur une
touche.

i?lusieures possibilit& de choisir un
des num&os m~moris&s

Quand on dbcroche le rdcepteur OL
app-ue sur une touche, la communi.
cation est automatiquement connec
t~e h un num&-o de ttddphone, pro.
grammt ant&-inurement et commuti
par le central tt!lt$phonique

a)

b)

c)

La personne handicapde compost
le num&-o ordinaire pour attein.
dre 1’op&-atrice et demande sor
assistance pour comp,oser le nu.
m&o dt%it+

Le handicapd dispose d’un appa-
reil td~phonique sptcial avec um
seule touche. En appuyant sur la
touche, il peut atteindre l’op&a-
trice

En appuyant sur la touche, la per-
sonne handicapt$e atteint l’op&-a-
trice

Sonde & doigts, r51ectronique et pho-
tosensible pour ddtecter les signaux
donntes par des Iampes sptciales sur
les commutateurs manuels

Edition du 1., dicembre 1977



T/SF 3
Page 3

Edition d. Ier dlcembre 1974

Catt$gorie
de handicap

3. Surdit4 totale

4. Surdit4 partiell

Equipment

1.10. Dispositif
suppl~mentairc
pour les
op&atrices
aveugles

1.11. Collier A chiffres
plus grands
qu’ordinairement

3.1.

3.2.

3.3.

3.4.

3.5.

3.6.

4,1.

4.2.

4.3.

4.4.

4.5.

4.6.

4.7.

Relais de signal

Appareil
tt$lbphonique avec
signal lumineux

T41ex

Syst+me de
communication
graphique
instantanke
(<<T&$phone
electrowriter~~)

T414facsimile

Visiophone

Combind
tblbphonique ~
f$coute amplifif$e

Ecouteur
suppl+mentaire

Sonnerie
suppldmentaire

Relais de signal

Dispositif de
raccordement

Bobine d’+coute

Sonneric optique

Description

Des indicateurs tactiles adapt& h une
console suppldmentaire indiquent les
signaux lumineux du commutateur
manuel principal. Tout changement
de construction clans le commutateur
manuel principal est .hitd

Un collier 1 grands chiffres destini A
&re adaptt autour du cadran d’appel

Le relais qui a des pi~ces de contact
pour courant fort rend possible la
signalisation d’une communication
d’arrivde par des moyens diff&-ents,
p. ex. des lampes

Une Iampe adaptie L I’appareil tW-
phonique s’allume pour annoncer
une communication d’arrivde

Des messages tcrits peuvent $tre
tchang~ par tdex

L’4quipement se compose d’un
&metteur et d’un t+cepteur pouvant
&re connect& au circuit t.4l4phoni-
que pour la transmission d’un mes-
sage Lcrit

Un Lmetteur connect+ au circuit
tWphonique est alimentd de docu-
ments qui sent automatiquement
copi& clans un rLcepteur

Le visiophone permet aux personnes
sourdes d’&hanger des messages p. ex.
par 6crit

La pression sonore dmanant du rd-
cepteur tdliphonique peut &re am-
plifi~e jusqu’~ un certain point

Permet l’dcoute avec les deux oreil-
les augmentant l’intelligibilit~

voir point 3. I ci-dessus

Permet la connexion de l’~quipemen!
priv& au circuit t~l~phonique p. ex
amplificateurs, magn&ophones, etc.

Dispositif connectt au Wphone et
servant ?i am~liorer Ie couplage par
induction i un appareil de surditt

Signaux Iumineux (lumiAre forte)
annon$ant les communications d’ar-
rivte
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Cat&gorie
de handicap

5. Incapacit6s
vocales

Equipment

4.8.

4.9.

4.10.

4.11.

4.12.

4.13.

4.14.

4.15.

4.16.

4.17.

5.1.

5.2.

5.3.

5.4.

5.5.

Amplificateurs
combines
(Transett)

Visiophone

Tel&phone
main libre

Combin+
t&&phonique ~
&coute amplifi6e

<<Tonecaller D

Casque i 6coute
amplifii+e

Ecouteur spdcial

Enregistreur de
conversations

Equipment
d’entrafnement

Commutateur
d~connectant
le microphone
pendant les
periodes d’6coute

Amplificateur
pour usager avec
insuffisance +ocale

Casque avec
Iaryngophone

Combin+ avec
microphone a
amplihcateur

Laryngophone

AmtJificateur
L

thkrapeutique
de la voix

Description

L’amplificateur est connecte au cir-
cuit tel.4phonique et annonce des
communications d’arriv6e au moyen
de signaux lumineux, la conversation
est transmise b. l’appareil de surdit6
par une bobine inductive

Voir point 3.6 ci-dessus

Dispositif permettant d’~viter de
tenir le r~cepteur en main et qui
comprend un microphone et un
amplificateur

Amplificateur b. haut-parleur pour
communications d’arriv&e

Emet des signaux sonores distinctifs

Casque amplifiant les conversations
d’arriv~e

R6cepteur pourvu d’un 6couteur
sp6cial r~duisant l’attenuation

Enregistreur de conversations tele-
phoniques pourvu d’un haut-parleur

Enregistreur de conversations t&-
phoniques permettant de s’entralner
a l’utilisation de l’appareil acousti-
que connect~ au ti+phone

Quand le poste tcll+phonique est
utilis& i des endroits avec bruit de
fond, le rapport signal/bruit pour
la r6ception des communications est
augmentd lorsque Ie microphone
est d~connectd

Porte la voix de l’usager & un niveau
normal

Une capsule de microphone avec
amplificateur incorpor6

Le laryngophone peut ?tre port6
autour du cou et plac& lat+ralement
contre le larynx. 11 amplifie la voix,
mais ne peut augmenter l’intelligibilit~

L’amplificateur ne fait qu’augmenter
le volume de la voix, mais n’am+liore
pas la diction

Edition du 1.. dkccmbre 1977



T/SF 3

Page 5

CatLgorie
de handicap

6. Incapacit6de
tenir le
r6cepteur en
main et de
manier le
commutateur
~ crochet

7. Difficult&a
composer
Ie numt%o

Equipment

6.1.

6.2.

6.3.

6.4,

6.5.

6.6.

6.7.

6.8.

7.1.

7.2.

T616phone i
main libre

Holdaphone
Telerest, <{Rental
Workshops>) Aid

Commutateur
i crochet sp~cial

Support r~glable
pour t+cepteur
t616phonique

Moteur .41ectrique
pour manier le
commutateur
i crochet

Casque

Casque t6l4phoni-
que i surface
rugueuse

L’appareil
d?assurn )>

Dispositifs pour
manier les postes
t+lkphoniques i
cadran d’appel ou
i boutons-
poussoirs

Processus de
sdection au moyen
d’une ficelle

Description

Dispositif permettant d’~viter de
tenir le t+cepteur en main et qui
comprend un microphone et un
amplificateur

Dispositifs de support pour com-
bim%

Si le commutateur ~ crochet ne peut
&re mani6, un contact de pied peut
&re fourni

a) Avec poids d6tach& pour le manie-
ment du commutateur i crochet

b) Commutateur special: le com-
mutateur a crochet est mis en
fonction lorsqu’on appuie sur le
rkcepteur

Le moteur met en rotation un excen-
trique. Ce dispositif fait fonctionner
le commutateur A crochet &lectrique-
ment

Avec microphone

Un tableau de commande peut ac-
complir diff~rentes tithes par &apes.
La personne handicap6e manceuvre
le tableau jusqu’i ce que la fonction
d&ir6e soit atteinte, apr& quoi elle
met en marche la fonction en ques-
tion.
11 est possible de mancrmvrer ainsi
diff6rents dispositifs y compris le
t&16phone. On peut commander 1’6-
quipement en effectuant n’importe
quel genre de mouvement (p. ex.
souffler clans un tube, bouger un
muscle, etc.). (L’&quipement peut
&re fourni h des personnes totale-
ment handicap~es avec un t61&phone
k haut-parleur)

Diff&-ents types de petits batons a
tenir par la bouche

L’abonn& peut attacher une poign~e,

un anneau i pied ou un autre dis-
positif au bout de la ficelle

Edition A I“r dtcembrc 1977
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CatAgorie
de handicap

8. Capacit&
motrice
diminuke

Equipment

7.3.

7.4<

7.5.

7.6.

7.7.

7.8.

7.9.

T&phone i
boutons-
poussoirs

Activateur de
secours

<<Sender NO 1>>
(Emetteur)

Dispositif auto-
matique d’appel

Moteur .4ectrique
pour faire tourner
le cadran d’appel

<<Remote Control
System))
(Autofoon)

Poste t4lephoni-
que (d’ala;me)
mont6 clans
ascenseur

7.10. Assistance h titre

8.1.

8.2.

8.3.

8.4.

gratuit d’une
op&atrice

Cordon plus long
entre le combin6
et le poste

Service mobile

Corde d’allonge-
ment pour poste
tklkphonique

Prises suppl+-
mentaires

Description

Un dispositif de sdection du numc%o
de t616phone h boutons-poussoirs i
utiliser au lieu du cadran (adaptation
possible aux besoins individuals
p. ex. boutons extra-gros)

Dispositif permettant a une personne
handicap~e de dormer l’alarme par le
r&eau td~phonique

Sdectionne automatiquement l’op&
ratrice au central au moyen d’un
bouton (voir aussi 1.8)

Voir 1.6

Le moteur fait tourner lentement le
cadran d’appel. En faisant marcher
[e dispositif jusqu’i ce que le num6ro
d&ir& soit obtenu et en le rel~chant
msuite, on peut composer un nu-
m&o de t.416phone

L’autofoon permet aux handicaps
:omplets de commander un 6metteur
d’impulsions et de composer ainsi
mx-m.8mes des num6ros de t6l.4-
?hone. Le handicap+ attend que le
;hiffre i former s’allume et com-
mande alors l’appareil en soufflant
~ans un tube en exercent une pression
ilu bout des doigts, en poussant sur
m bouton, ou d’une autre mani+re

voir 1.7

voir 1.8

—

Pour conducteurs de voiture handi-
caps

11 peut .%re plus pratique pour les
personnes handicap&es que les prises
soient plac6es i une hauteur qui Ieur
est commode

Edition du 1- d~cembre 1977
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Cat4gorie
de handicap

9. Incapacit6
d’appeler
au secours
via le t+seau
commut~
public dam
le cas
de ddresse

Equipment

8.5.

8.6.

8.7.

8.8.

9.1.

9.2.

9.3.

<{Ericophon)>

Poste tel6pho-
nique hpr6-
paiement trans-
portable

Glissi&e
monnaie pour
poste a pt+-
paiement

Cabine t4l&pho-
nique adapt6e
aux personnes
handicapkes
se d~placant
en fauteil
roulant

Syst+mes
d’alarme
((passifs >>

Syst2mes
d’alarme
<<actifsj>

S yst?mes
d’alarme
(<semi-actifsj>

Description

Cadran d’appel, microphone et r6-
cepteur en une pikce

Poste a trois diff&entes pi$ces de
monnaie, sur roues, comportant Ies
listes d’abonn& et les m~mes instruc-
tions que celles accroch4es clans une
cabine t61ephonique ordinaire

Dispositif adapt6 au poste, permet-
tant aux personnes handicap~es d’in-
troduire Ies pieces de monnaie et de
faire un appel saris l’assistance d’une
autre personne

La cabine doit &re a large gabarit
pour permettre l’entr~e de l’usager;
en outre, l’appareil i pr6paiement
doit Stre plac6 plus bas que clans les
installations normales

Le principe des syst~mes d’alarme
<(passifs>) se base sur l’activit~ nor-
male d’une personne au tours d’une
certaine p6riode, p.ex. 8-10 heures.
Parmi les activitt% susceptible d’c%re
indiqu+es par le syst+me il y a al-
lumer ou Lteindre une lampe, ouvrir
ou ferrrrer le poste de t&l&ision,
ouvrir le r&frig&ateur, passer sur un
tapis... etc. Chaque action de ce
genre remet ?i z6ro le compteur de
temps. L’absence de toute activit6
pendant la p6riode fix<e ~ l’avance
d~clenche l’alarme

Avec ce syst?me l’abonn~ donne
l’alarme lui-m~me, le plus souvent
en pressant sur un bouton ou en
tirant un cordon, convenablement
plac+s clans l’appartement. Afin de se
servir de ce syst$me il faut, pour la
plupart de mod+les r6alis&, que
l’abonn~ soit capable d’agir clans une
situation d’urgence

Ces syst~mes sent une combinaison
des syst?mes passifs et actifs, destin~e
1 compenser les points faibles de ces
derniers

Edition du Ier dtccmbre 1977



Recommendation T/SF 3 (ri%isie en 1977)

Information de la suite donnee

a = La Recommendation est appliqu~e.
b = L’application de la Recommendation est prevue.
c = L’application de la Recommendation n’est pas prevue.

N“ Pays
Infor-

mation
Remarques

1 2 3 4

1 A Ilemagne b Avec restriction en ce qui concerne les appareils mentionn~s clansla Recomman-
(&@. fkd. d’) dation.

2 Autriche b

3 Belgique a Tous Ies services et facilit6s mentionnes clans l’Annexe ne sent pas offerts.

4 Chypre

5 Danemark a

6 Espagne a/b/c L’esprit de la Recommendation est appliqu6, bien que le degre d’application soit
diff6rent selon le type de service et de facilit6 en rapport avec l’Annexe.

7 Fin[ande b

8 France a

9 Grece b

10 Irlande

11 Islande

12 Italic

13 Liechtenstein

14 Luxembourg b

15 Malce

16 Monaco

17 Norvige a

18 Pays-Bas a

19 Portugal

20 Royaume-Uni a L’introduction des services et facilites suivants n’est pas envisagee actuellement:
1.1, 1.5, 4.14, 4.16, 5.2-5.5, 6.3, 6.5, 6.7, ‘7.2.

21 Saint-Marin

22 Suide a

23 Suisse

24 Turquie

25 Vatican (Citi)

26 Yougoslavie b Application clans la mesure ou les circonstances le permettent.

Etiit au 3 I octobre 1987


